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Revue syndicale Suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

41me année Février 1949 N° 2

De la rente transitoire à la rente ordinaire de l'A.V.S.
Par Robert Bratschi

I
C'est au début de l'année marquant le centenaire de la Confédération

moderne qu'est entrée en vigueur la grande œuvre sociale

que constitue l'assurance-vieillesse cl survivants. En 2048, nos
descendants pourront commémorer un double anniversaire. Comme
nous, ils songeront avec reconnaissance aux hommes qui, à une
époque critique, ont fondé l'Etat fédératif. Mais ils fêteront aussi
l'institution de l'A. V. S. en se souvenant que celle-ci a permis à

notre Etat démocratique régi par le droit de devenir toujours davantage

un Etat social. L'A.V. S. aura alors été développée et d'autres
œuvres sociales, destinées à accroître le bien-être du peuple suisse,
seront venues s'y ajouter.

En 1948, cependant, l'A.V. S. n'a pas encore pu déployer entièrement

ses effets. Seules sont entrées en vigueur les dispositions
relatives aux cotisations. Le système de cotisation des caisses de
compensation pour perte de salaire et de gain — système que l'Union
syndicale avait proposé le 29 juin 1940 déjà pour financer l'assurance

projetée — a fourni la base essentielle de l'A. V. S., tout en
facilitant dans une large mesure sa mise sur pied. Il est vrai que les
cotisations qu'impliquait le régime des allocations pour perte de
salaire et de gain ont dû être quelque peu modifiées et adaptées,
et aussi que la définition exacte du revenu soumis à cotisation donne,
aujourd'hui encore, du fil à retordre aux juristes. Mais cela ne
change pas grand'-chose à la nature même du système adopté.

Les cotisations affluant, l'Administration du fonds de l'A.V. S.

a dû, elle aussi, commencer son activité. Cette administration a
succédé à l'organisation qui existait déjà à Genève et qui était
chargée jusqu'alors de gérer les fonds des caisses de compensation
en faveur des mobilisés, tâche que la nouvelle administration
continuera d'ailleurs à assumer.
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